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Communauté de communes du Pays de St Aulaye 
 

 

 

Réunion du Conseil Communautaire du 30 novembre 2023 
PROCES-VERBAL 

 
L'An deux mille vingt-trois, le trente novembre à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire de la Communauté de 
communes du Pays de Saint Aulaye se sont réunis dans la salle des fêtes de St-Privat-en-Périgord sur la convocation du vingt-
deux novembre deux mille vingt-trois qui leur a été adressée par Monsieur le Président de la Communauté de communes du 
Pays de Saint Aulaye pour délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS (14) :  
Mesdames et messieurs Yannick LAGRENAUDIE, Jean-Michel SAUTREAU, Pascale ROUSSIE-NADAL, Chrystelle BACQUEY, 
Rémi CHAUSSADE, Pierre DE CUMOND, Arnaud DE MASGONTIER, Robert DENOST, Jacky JAULIN, Jocelyne LACHAUD, 
Denise RAGOT, Rémi RAMBONONA, Jean-Philippe RICHARD, Joël TRUFLEY 
 

ABSENTS AVEC POUVOIR (5) : David DESSAIGNE qui a donné pouvoir à Arnaud DE MASGONTIER, Jean-Jacques 
GENDREAU qui a donné pouvoir à Joël TRUFLEY, Alain MAILLETAS qui a donné pouvoir à Jean-Michel SAUTREAU, André 
VIAUD qui a donné pouvoir à Jocelyne LACHAUD, Delphine VICAIRE BONNIEU qui a donné pouvoir à Rémi RAMBONONA 
 

ABSENTS EXCUSES (2) :  Catherine CAZERES, Martine CONIJN 
 

ABSENT (1) :  Marielle CHABANET 
 

A ETE DESIGNE COMME SECRÉTAIRE DE SEANCE : Rémi CHAUSSADE 
 
 
Ordre du jour de la réunion 
 

1. Fixation des tarifs du Village Vacances de St-Vincent-Jalmoutiers pour l’année 2024 
2. Réflexion sur la situation administrative et financière du Village Vacances de St-Vincent-Jalmoutiers 
3. Participation de la CC au dispositif régional « Action Collective de Proximité, ACP » de soutien aux TPE 
4. Règlement d’intervention du fonds intercommunal d’aide aux entreprises 
5. Participation aux frais de fonctionnement des écoles pour l’année 2023/2024 
6. Projet de séjour du Point Jeunes du Pays de St Aulaye 
7. Aide PIG-Habitat 
8. Aides au titre de l’assainissement individuel 
9. Budget principal : Décision Budgétaire Modificative 
10. Demandes de financement au titre de la DETR/DSIL/Fonds Vert 2024 
11. Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire 
12. Renouvellement du contrat d’assurances statutaires pour l’année 2024 
13. Délibération de soutien au Département pour le nouveau projet d’aménagement global de la Vallée de la 

Dordogne 
 

 

Délibération n°1 – Fixation des tarifs du Village Vacances de St-Vincent-Jalmoutiers pour l’année 2024 

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu les tarifs 2023 du village vacances, 
Vu l’exposé du Président, 
Considérant les tarifs 2024 du Village vacances proposés par le Président, 
 
Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, : 
 

- DE FIXER les tarifs du Village Vacances pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024 comme suit : 
 
1/ location des pavillons de courte durée (1 jour à 1 semaine) 
 

 Tarifs 2024 

 Juillet - août Hors saison 

Semaine  
(du samedi après-midi au samedi matin) 

305 €  

7 nuitées (1 semaine)  250 € 

5 nuitées  195 € 

2 nuitées  120 € 

Nuitée supplémentaire 50 € 50 € 

Location pour une nuit  70 € 
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Une caution de 200 € est exigée pour toute location. 
Les locations court séjour en juillet-août à partir de 3 nuits (160 €) sont autorisées suivant les disponibilités du 
planning en location de dernière minute 
Participation à la dépense de consommation d’électricité pour les nuitées hors saison : 0,50 € KW/H (sur relevé de 
compteur)  
 
2/ Locations mensuelles  
Les locations mensuelles sont autorisées sous condition de solvabilité de l’hébergé et pour une durée limitée à 3 
mois.  
Le montant de la location mensuelle est fixé à 300 € par mois avec une caution fixée à 300 €.  
Le pavillon est loué meublé.   
La consommation électrique est facturée au prix de 0,50 € /KW/H. 
 
3/ Location de la salle commune  
Le montant est fixé à 100 €/location. 
La caution est fixée à 250 €  
La participation à la dépense de consommation électrique est de 0,50 € /KW/H. 
Facturation des heures de ménage nécessaires à la remise en état de la salle, si l’état de restitution est 
insatisfaisant 
Mise à disposition de la salle gratuite à partir de 5 pavillons loués (la consommation électrique reste à la charge du 
locataire). 
 
4/ Tarifs des produits annexes 
Boissons : 1 € 
Repas adulte : 12 € 
Repas enfant : 6 € 
Machine à laver blanc et couleur : 4 € 
 
Le nettoyage des couvertures devra être réalisé 2 fois par an et non plus une seule fois. 
Le Président rappelle que chaque pavillon dispose de 6 couchages.  
 
 
Réflexion sur la situation administrative et financière du Village Vacances de St-Vincent-Jalmoutiers  
 
Le Président rappelle qu’à la demande de la commune de St Vincent-Jalmoutiers, le village vacances a été transféré 
à la Communauté de communes par voie de mise à disposition gratuite le 1er octobre 2018. Puis, il liste les 
opérations réalisées depuis octobre 2018.  
Concernant la réhabilitation programmée des 4 pavillons très dégradés, l’étude de structure a mis en évidence que 
la réhabilitation n’est pas envisageable. Les pavillons doivent être démolis, puis reconstruits pour un surcoût de             
162 400 € HT par rapport à l’estimation initiale (466 000 € HT suivant la notice APS d’octobre 2023 contre 303 600 € 
HT suivant l’estimation ATD d’octobre 2020).  
 
Compte tenu de l’instabilité du sol argileux, le Président préconise l’aménagement de nouveaux types d’habitat 
(écolodge, yourte) plutôt qu’une reconstruction à l’identique. Il a sollicité l’architecte pour la formulation de 
propositions en ce sens.  
L’assemblée communautaire est plutôt favorable à ces nouvelles formes d’hébergement touristique insolite, plus 
tendances et plus attractives. 
 
Le Président et Robert DENOST, maire de St Vincent-Jalmoutiers, se sont rencontrés en présence de Bruno DE 
VENCAY sur la situation de village Vacances et l’éventualité d’une cession de la propriété à la CC : 

- Concernant la régularisation administrative de la mise à disposition, Bruno DE VENCAY a répertorié les 
biens de la commune affectés au village vacances lors de leur acquisition. La commune doit contrôler cette 
liste des biens. A partir de la liste actualisée, le procès-verbal de mise à disposition pourra être dressé en 
vue de la régularisation du transfert du village vacances. 

- Concernant l’éventuelle vente de l’équipement, Robert DENOST a consulté son conseil municipal qui en a 
rejeté le principe. Le conseil a décidé de conserver le village vacances.  

 
Le Président précise que, sans investissement, l’exploitation du village vacances restera déficitaire. Il rappelle que la 
mise a disposition du village vacances, intervenue sous la précédente mandature, a été annoncée et votée en 
séance sans réflexion, ni débat préalable. 
 
Arnaud DE MASGONTIER s’interroge sur la base légale de la mise à disposition d’un bien immobilier, qui ne donne 
pas lieu à loyer et transfère à l’exploitant les obligations du propriétaire.  
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Jean-Michel SAUTREAU confirme l’intérêt du village vacances pour le territoire. Il convient d’identifier les différents 
scénarii de développement du site. A chaque scénario, un plan de financement et un mode de fonctionnement 
doivent être proposés et portés à l’examen du conseil communautaire.  
 
Le Président propose la programmation d’une réunion des commissions tourisme et finances à ce sujet avec la 
présence de Bruno DE VENCAY. 
  
 
Délibération n°2 - Participation de la CC au dispositif régional « Action Collective de Proximité, ACP » de 
soutien aux TPE 
 
Vu l’exposé de Pascale ROUSSIE-NADAL, 2ème vice-présidente en charge de l’économie, l’habitat et le 
numérique : 
 
L’ACP est un dispositif régional d’accompagnement des entreprises (TPE exclusivement) dans la réalisation 
d’investissements afin de développer leur activité et participer à la modernisation des outils de production. La 
stratégie poursuivie dans cette action collective est de promouvoir et accroitre une offre de proximité visant à : 

• Préserver le savoir-faire des TPE des secteurs du commerce, de l’artisanat et des services en donnant des 

moyens de se moderniser, se développer 

• Favoriser la redynamisation des territoires ruraux marqués par la dévitalisation commerciale 

• Répondre à l’évolution des attentes des consommateurs  

• Accompagner la relance économique post-covid 19 et crise énergétique notamment 

 
L’ACP est composée de deux actions :  

- Aides financières à l’investissement en direction des entreprises (TPE) 

- Actions collectives à destination des entreprises, du tissu économique artisanal et commercial 

 
Elle est une des composantes des dispositifs d’aides aux entreprises existantes, déployés notamment par la Région 
Nouvelle Aquitaine. 
 
L’ACP s’inscrit dans la contractualisation régionale et sera déployée sur les 6 EPCI du territoire Périgord Vert. Un 
diagnostic de territoire, exigé par la Région en préalable à la mise en œuvre de l’ACP, a été réalisé entre avril et 
septembre 2023.  
 
Modalités de mise en œuvre :  
 
Lors du comité de pilotage du 21 septembre 2023, les membres du COPIL dont les représentants des 6 ECPI, ont 
validé le diagnostic dont il ressort 3 enjeux stratégiques : 

 
- Conforter le commerce de proximité 
- Favoriser la transmission 
- Encourager les transitions environnementales 

 
Le dispositif ACP repose sur une contribution financière de 1€ du Conseil Régional Nouvelle Aquitaine pour 1€ du 
Territoire (6 EPCI). Pour le territoire du Pays Périgord Vert, il s’agit de mettre en commun une enveloppe financière 
dédiée, calculée sous la forme d’une cotisation par habitant. Cet appel à cotisation est valable pour la durée de 
l’action soit 27 mois, payable en 2 fois. 

Evaluation du coût par EPCI (sur 2 ans à compter de 2024)  

Communautés de communes 
Nbre Hab. par CC 

(source INSEE RP 2020) 
Aide / Hab. Budget EPCI 

CC Dronne et Belle 11 475 2,75 € 31 556,25 € 

CC Isle Loue Auvezère en Pgd 13 935 2,75 € 38 321,25 € 

CC Périgord Limousin 14 435 2,75 € 39 696,25 € 

CC Périgord Nontronnais 15 399 2,75 € 42 347,25 € 

CC Pays Ribéracois 19 990 2,75 € 54 972,50 € 

CC Pays St Aulaye 6 786 2,75 € 18 661,50 € 

Pays Périgord Vert 82 020 2,75 € / hab. 225 555,00 € 

 
Les fonds seront répartis en aides individuelles pour accompagner les investissements des entreprises à hauteur de 
25 % à 30% maximum ; en aides de fonctionnement comprenant la réalisation de bilans conseils et d’actions 
collectives. 
 
La participation de la Région s’élèverait à 231 439 € dont 195 208 € pour les aides individuelles aux entreprises. 
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Sur la participation des 6 EPCI de 225 555 €, la somme de 195 208 € serait affectée à l’enveloppe des aides 
individuelles aux entreprises. 
 
Cette enveloppe financière sera complétée par une participation du Conseil Départemental de la Dordogne (en 
cours de négociation). Cette aide n’interviendra que sur la partie aide individuelle aux entreprises (secteurs 
d’activités de compétence du Département) et sur la réalisation des bilans conseils. 
 
De manière opérationnelle, ce dispositif sera sous maitrise d’ouvrage du Pays Périgord Vert et suivant les modalités 
suivantes : 

▪ Constitution d’un COPIL en charge de valider les dossiers d’attribution des aides, de suivre et valider l’état 
d’avancement/les étapes du processus ACP.  

▪ Un règlement d’intervention ACP Périgord Vert fixe les règles d’intervention dans le cadre des opérations 
collectives et précise les modalités d’aides individuelles aux entreprises et leurs obligations. 

▪ Réalisation des bilans conseils par un prestataire extérieur (cf. OCMR) : le bilan conseil a pour objectif 
d’évaluer les projets d’investissement des entreprises au regard des enjeux stratégiques du dispositif et 
dans le respect du règlement d‘intervention ; finaliser la constitution des dossiers de demande d’aides 
financières et les présenter au COPIL 

▪ Un agent de développement économique du Pays Périgord Vert sera chargé de la mise en œuvre des 
opérations collectives et des aides individuelles, de la gestion et du suivi administratif du programme, de sa 
communication et de son évaluation. Par ailleurs, Le Pays Périgord Vert, en sa qualité de maitre d’ouvrage, 
se propose d’assurer la gestion des finances, en particulier l’enveloppe financière constituée par les fonds 
des 6 EPCI pour cette opération. 

▪ L’opération ACP se déroulera sur une période 27 mois à compter de sa validation en Commission 
Permanente par la Région Nouvelle Aquitaine (démarrage attendu en avril 2024) 

 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, : 

 

- D’approuver la mise en œuvre du dispositif de l’Action Collective de Proximité sur une période de 27 mois 

entre 2024 & 2026 ;  

- D’accepter la maitrise d’ouvrage par le Pays Périgord Vert ;  

- De participer financièrement à l’opération à hauteur de 2.75 € par habitant 

- D’accepter le principe de la solidarité financière des six communautés de communes partenaires pour le 

préfinancement de l’opération. 

- De confier au Pays Périgord Vert la maitrise d’ouvrage de l’opération, en lui assurant une solidarité 

financière pour le préfinancement, 

- D’autoriser le Président à signer la convention de partenariat et tout autre document (maquette financière, 

règlement d’intervention, …) nécessaire à la mise en œuvre de l’A.C.P sur la période des 27 mois 

 

Il est précisé par ailleurs qu’une convention entre les communautés de communes et le Pays Périgord Vert viendra 

préciser les modalités de mise en œuvre précises de l’opération. 

 

 
Délibération n°3 – Projet de règlement d’intervention du fonds intercommunal d’aide aux entreprises 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du Pays de St Aulaye n° 02-09-2023 en date du 26/09/23 approuvant la 
signature de la convention SRDEII, 
Vu la convention SRDEII passée entre la Région Nouvelle-Aquitaine et l’EPCI fixant les conditions de soutien aux 
entreprises par la Communauté de Communes du Pays de St Aulaye, 
Vu la proposition du bureau communautaire en date du 20 novembre 2023, 
Vu l’exposé de Pascale ROUSSIE-NADAL, 2ème vice-présidente en charge de l’économie, l’habitat et le numérique, 
 
Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité : 
 

- D’approuver la mise en place d’un fonds de soutien aux entreprises à compter du 1er janvier 2024 ; 
- D’adopter le règlement d’intervention du fonds de soutien qui suit : 

 
Objectifs 
Accompagner les projets de création d’entreprise, les projets de reprise d’entreprise ou le développement d’une 
activité par le soutien financier à l’investissement  
 
Bénéficiaires  
Les entreprises installées sur le territoire du Pays de St Aulaye et immatriculées au Registre National des  
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Entreprises (RNE) des secteurs de l’industrie, du commerce, des services et de l’artisanat (micro-entreprises 
comprises) 
Sur les projets de création, ne sont éligibles que les entreprises dont la date de création est inférieure ou égale à 1 
an.  
 
Sont notamment exclus :  
Les professions libérales réglementées entreprises (dont paramédicales, pharmacies, …) 
Les commerces de gros, commerces de détail alimentaire de plus de 400 m², commerces de détail non alimentaire 
de plus de 600 m²,  
Les professions immobilières et financières (dont agences immobilières, agences bancaires, assurances, cotisants 
solidaires agricoles,) 
Les entreprises ayant perçu une aide « Commerces et services du quotidien » et/ou ACP de la Région Nouvelle-
Aquitaine 
 
Les dépenses éligibles 
Acquisition de nouveaux équipements matériels 
Acquisition de matériel d’occasion de moins de 5 ans sous réserve que sa valeur soit inférieure à celle d’un 
équipement neuf et qu’il respecte les normes de sécurité, avec présentation de l’acte authentifiant la vente et 
l’attestation du vendeur qu’il n’a pas reçu de subvention sur ce matériel 
Réalisation de travaux nécessaires au développement de l’activité de l’entreprise  
Travaux de mise aux normes 
Acquisition de bâtiment destiné à éliminer et transformer une friche sur le territoire 
Achat de logiciel métier, création d’un site internet en lien avec le projet d’entreprise, 
 
 
Les dépenses inéligibles  
Location de bâtiments,  
Acquisition et location de terrains, 
Achat et location de matériel roulant n’apportant pas d’amélioration énergétique, hors acquisition de véhicule de 
tournée  
Travaux d’entretien courant,  
Frais d’immatriculation, de statuts juridiques de l’entreprise,  
Frais de baux commerciaux,  
Études de faisabilité architecturale 
 
Montant de l’aide 
Taux unique : 30 % des dépenses éligibles HT 
Plafond de l’aide : 5 000 € 
Montant minimal de l’aide : 1 000 € 
 
Procédure d’instruction 
Le porteur de projet adressera une lettre d’intention à la CdC pour vérification de l’éligibilité de la demande avant 
remise du dossier. 
Les dossiers de demande d’aide seront à retirer auprès de la CdC. 
L’instruction sera réalisée à partir d’une grille d’analyse. 
Le projet devra préalablement avoir reçu un avis favorable de la(des) commune(s) sur la(es)quelle(s) le projet sera 
mis en œuvre. 
Le comité d’attribution sera composé des membres du bureau communautaire. 
Le conseil communautaire se prononcera sur les propositions du bureau communautaire. 
L’accusé de réception remis au porteur de projet lors du dépôt du dossier complet vaudra autorisation à commencer 
le projet sans engagement d’octroi de l’aide. Il sera précisé que : « l’accusé de réception ne vaut pas attribution de 
l’aide ». 
Le versement de l’aide sera effectué à l’achèvement du projet et sur présentation des factures acquittées. 
 
Le Président se réjouit de la mise en place de ce fonds d’aide géré directement par la CC qui marque une politique 
volontariste en faveur des entreprises du territoire. L’enveloppe budgétaire dédiée à ce dispositif sera de 25 000 à 
30 000 € pour l’année 2024.  
 
 
Délibération n°4 - Fixation du montant de la participation aux frais de fonctionnement des écoles pour 
l’année 2023/2024 
 
Vu l’exposé de Jean-Michel SAUTREAU, 1er vice-président, en charge des affaires scolaires, périscolaires, de la 
jeunesse et de la communication : 
 

Les écoles étant du ressort de la CdC, il convient de déterminer le montant de la participation à verser à l’OGEC 
pour les enfants du territoire scolarisés à l’école du Sacré Cœur de la Roche-Chalais ainsi que le montant de la 
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participation des collectivités hors Communauté de Communes et dont les enfants sont scolarisés au sein des 
écoles publiques du territoire intercommunal. 
 
Le montant de la participation 2023/2024 est calculé à partir du montant des dépenses nettes de fonctionnement 
des 5 écoles publiques de la CdC sur la base comptable de l’année scolaire 2022. Ces dépenses comprennent 
les frais de personnel, de consommation énergétique, de produits d’entretien, de fournitures scolaires, de 
photocopieurs, de communication, d’assurance, de travaux d’entretien et des déplacements. Le montant des 
dépenses rapporté au nombre d’élèves scolarisés sur le territoire sur l’année 2022/2023 soit 412 élèves est pré 

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES COMMUNAUTAIRES - exercice 2022 

Postes de dépenses Ecoles 
maternelles 

Ecoles 
élémentaires 

 
total des 5 

écoles 

Electricité, eau, gaz, assainissement, fioul            16 722,35               19 163,96    
 

      35 886,31    

Autres fournitures non stockées (pharmacie)                204,83                    160,43    
 

          365,26    

Fournitures d'entretien             7 114,89                 6 505,86    
 

      13 620,75    

Fournitures de petit équipement, Vêtements de 
travail 

            2 901,34                 7 010,76    
 

        9 912,10    

Fournitures administratives et scolaires             7 459,59               11 691,35    
 

      19 150,94    

Locations mobilières et immobilières                906,35                 2 281,13    
 

        3 187,48    

Bâtiments, terrains (sinistre grêle)            20 686,94                    936,00    
 

      21 622,94    

Maintenance             4 561,02                 4 866,14    
 

        9 427,16    

Primes d'assurances             1 244,10                 2 814,86    
 

        4 058,96    

Téléphone, timbres, frais de déplacement, formation             2 280,30                 2 707,00    
 

        4 987,30    

subventions pour projet et sorties pédagogiques             2 759,33                 6 494,37    
 

        9 253,70    

Redevance spéciale                755,43                    755,43    
 

        1 510,86    

Frais de personnel           171 538,15               48 845,19    
 

    220 383,34    

Dépenses totales         239 134,61 €         114 232,48 €  
 

    353 367,10 €  

Recettes     
 

  

Remboursement autres communes             3 632,60 €                        -      
 

        3 632,60    

remb assurances grêle           21 622,94 €                  936,00    
 

      22 558,94    

Recettes totales           25 255,54 €                 936,00 €  
 

     26 191,54 €  

Coût net         213 879,07 €          113 296,48 €  
 

    327 175,56 €  

Nombre d'enfants inscrits 01/09/2022 155 257 
 

412 

Coût par enfant             1 379,86 €                 440,84 €  
 

          794,12 €  

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité,  
 
- DE FIXER le montant de la participation obligatoire annuelle par élève à verser à l’OGEC du Sacré Cœur de la 

Roche-Chalais pour chaque enfant du territoire de la Communauté de Communes scolarisé au sein de cet 
établissement pour l’année scolaire 2023-2024 à 1 379,86 € / élève des classes maternelles et à 440,84 € / 
élève des classes élémentaires soit un montant de subvention de 44 234,63 € pour les 62 élèves concernés ; 
 

- DE FIXER le montant de la participation à demander aux collectivités hors Communauté de Communes et dont 
les enfants sont scolarisés au sein des écoles publiques du territoire de la Communauté de Communes à                   
1 379,86 € / élève des classes maternelles et à 440,84 € / élève des classes élémentaires ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention avec l’OGEC du Sacré Cœur de la Roche-Chalais 
fixant la participation aux frais de fonctionnement ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les conventions avec les collectivités territoriales concernées 
fixant la participation aux frais de fonctionnement des écoles communautaires. 

 
 

Jean-Michel SAUTREAU informe d’un projet de création d’école alternative à La Roche-Chalais. Il précise que 
l’obligation de versement du forfait intercommunal concerne uniquement les écoles privées sous contrat avec l’Etat. 
 
 

Délibération n°5 - Projet de séjour du Point Jeunes du Pays de St Aulaye 
 
Le Conseil Communautaire, 
  
Vu l’exposé de Jean-Michel SAUTREAU, 1er vice-président, en charge des affaires scolaires, périscolaires, de la 
jeunesse et de la communication : 

Autres fournitures non stockées (pharmacie)542,43               Electricité, eau, gaz, assainissement, fioul28 105,74        Produits pharmaceutiques541,27               Produits d'entretien ménager10 051,84        Fourniture petit équipement3 679,62           Vetement de travail69,60                  Fournitures de bureau920,73               Fournitures scolaires23 824,83        Locataions mobilières et immobilières1 169,30           entretien bâtiments 20 882,44        Maintenance7 412,83           Assurances1 943,90           Téléphone, timbres3 085,79           Subvention voyage3 300,00           redevence spéciale210,00               Frais de personnel hors restaurant scolaire (6419 déduit)177 867,37     Chapitre 011 Rembourst LRC20 022,09        Chapitre 012 Rembourst LRC Personnel106 578,04     Dépenses totales409 665,39     Nombre total d'élèves sep 2012509,00               PARTICIPATION PAR ELEVE rentreé 2013 et 2014804,84 €               Rappel participation antérieure 815,98 €               

TOTAL FRAIS SCOLAIRES
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Le Point Jeunes du Pays de St Aulaye propose à l’ensemble des ados du territoire de participer un projet de 
séjour ski au Lioran, du 26 février au 1er mars 2024. L’adhésion au Point Jeunes et l’investissement des 
jeunes dans les actions d’autofinancement sont les conditions à la participation au séjour.  
 

Considérant les objectifs du séjour en termes d’engagement citoyen des jeunes du territoire et après avoir pris 
connaissance du plan de financement du projet d’un montant prévisionnel de dépenses de  9 066 €, d’une 
participation des familles de 3 480 €, d’un autofinancement des jeunes de 1 050 € et d’une participation de la 
Communauté de communes de 3 816 €, 
 
Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, : 
 

- D’approuver le projet de séjour du Point Jeunes  
- De déterminer le barème de participation des familles comme suit : 

 

Quotient familial  Tranche 1 : 
0 à 400 € 

Tranche 2 : 
401 à 622 € 

Tranche 3 : 
623 à 1000 € 

Tranche 4 : 
> à 1001 € 

 

Montant de la participation par 
jeune participant 

 
130 € 

 
135 € 

 
140 € 

 
150 € 

 

 
 
Délibération n° 6 - Aide PIG-Habitat  
 
Le Conseil Communautaire, 
  
Vu la délibération du conseil communautaire du 29/09/2023 fixant le règlement d’intervention du forfait « Façade » 
du PIG Habitat,  
 

Vu la demande d’Aude METREAU pour le ravalement de la façade de son salon de coiffure situé à la Roche-Chalais 
dont le montant des travaux s’élève à : 3 117,73 €, 
 

Vu l’exposé de Pascale ROUSSIE-NADAL, 2ème vice-présidente en charge de l’économie, l’habitat et le numérique, 
 

Considérant que la demande d’aide d’Aude METREAU est conforme au règlement d’intervention, 
 
Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, : 
 

- D’approuver l’attribution d’une aide de 1 000 € à Madame Aude METREAU dans le cadre du forfait façade 
« PIG 2023 » ; 

- D’approuver le versement de l’aide à la réception des factures acquittées et de l’attestation de la conformité 
des travaux. 

 
 
Délibération n° 7 – Aides au titre de l’assainissement non collectif 
 
Le conseil communautaire, 

Vu la décision du Conseil Communautaire pour la participation de 60 € par vidange réalisée par les usagers pour 
chaque installation tous les six ans, 

Vu les demandes d’aides reçues par la communauté de communes : 

Nom - Prénom Commune Vidangeur agréé N° agrément Montant de la 
facture TTC 

Date de 
réception 

BONNEVIE M. Cécile ST AULAYE Vigier Vidanges 2020-13-003-R 132,00 29 sept. 

RICHARD Serge LA ROCHE-CHALAIS Vidanges coutrillonnes 2010-33-9 264,00 27 sept. 

DUVAL Pierre LA ROCHE-CHALAIS Vidanges coutrillonnes 2010-33-9 286,00 28 sept 

MALLET Serge   LA ROCHE-CHALAIS Vidange 33 17EB0861 198,00 13 oct  

LEFEVRE Ginette LA ROCHE-CHALAIS Vidange 33 17EB0861 198,00 13 oct 

RABOISSON Dominique ST PRIVAT EN PÉRIGORD Vigier Vidanges 2020-13-003-R 143,00 17 oct 

VIAUD André LA ROCHE-CHALAIS Vidanges coutrillonnes 2010-33-9 264,00 17 oct 

GALE Roger ST PRIVAT EN PÉRIGORD Vigier Vidanges 2020-13-003-R 264,00 18 oct 

BARRIÈRE Jeannine LA ROCHE-CHALAIS Vidanges 33 17EB0861 220,00 30 oct 

MOULINIER Nadège LA ROCHE-CHALAIS Vidanges coutrillonnes 2010-33-9 286,00 31 oct 

VARIN Eric ST AULAYE Vigier Vidanges 2020-13-003-R 132,00 13 nov 

SAVART Edouard ST PRIVAT EN PÉRIGORD Vigier Vidanges 2010-13-003-R 132,00 16 nov 

 

Considérant la conformité de ces demandes d’aides, 

DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, d’attribuer une subvention de 60 € à chaque usager pour la 
réalisation de la vidange de leur installation d’assainissement non collectif. 
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Délibération n° 8 – Budget principal : Décision Budgétaire Modificative 

 
Le conseil communautaire, 
 
Considérant la demande de la DDFIP d’inscrire en amortissement les biens des deux écoles transférées par la 
commune de La Roche-Chalais en 2012 ; 
 
DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, : 
 

- D’ADOPTER la décision budgétaire modificative qui suit : 
 

Budget principal – section de fonctionnement 

dépenses montant 
6811 – Dotations aux amort. des 
immobilisations incorporelles et corporelles 

+ 3 747 € 

678 - Autres charges exceptionnelles - 3 747 € 
 

Budget principal – section d’investissement 

recettes montant 
281784 – Mobilier + 2 764 € 
281788 - Autres immobilisations corporelles + 983 € 
10222 - F.C.T.V.A. - 3 747 € 

 
 
Délibération n° 9 – Demande de financement au titre du Fonds Vert 2024 

 
Le conseil communautaire, 

Vu l’exposé du Président concernant la demande de financement au titre du Fonds Vert 2024 pour le projet de 
rénovation énergétique du groupe scolaire de St Privat-en-Périgord : 

La Communauté de communes du Pays de St Aulaye a engagé un programme d'amélioration de la 
performance énergétique de ses bâtiments pour répondre aux obligations du décret Tertiaire, d'une part, et les 
dépenses de fonctionnement de ses services, d'autre part. Sur l'ensemble des bâtiments scolaires et 
périscolaires exploités par la Communauté de communes du Pays de St Aulaye, les deux équipements 
identifiés comme prioritaires en matière de renforcement de la performance énergétique sont : 
– L’école primaire de St-Privat-en-Périgord ; 
– Le restaurant scolaire de St-Privat-en-Périgord. 

 
Considérant le plan de financement de l’opération :  

 

DEPENSES PAR POSTE DE TRAVAUX MONTANT H.T.
RESSOURCES PAR 

FINANCEUR

MONTANT 

H.T.
Taux

Changement des menuiseries école primaire de St-Privat 14 200,00 € Etat (Fonds Vert 2024) 88 433,00 €   69%

Isolation des plafonds école primaire de St-Privat 11 900,00 € Département 14 267,00 €   11%

Isolation des murs par l’intérieur de la classe de l’étage 17 600,00 € Fonds propres 26 200,00 €   20%

Changement des menuiseries, cantine de St-Privat 13 400,00 €

Isolation du plafond, cantine de St-Privat 11 900,00 €

Isolation des murs par l'extérieur, cantine de St-Privat 27 600,00 €

Intégration d’une ventilation simple flux modulée cantine St-Privat 19 200,00 €

installation d'une pompe à chaleur, cantine de St Privat 13 100,00 €

Coût global H.T. de l’opération 128 900,00 € Montant total des ressources128 900,00 € 100%

RESSOURCES PREVISIONNELLESDEPENSES PREVISIONNELLES

 
 

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 
 

- D’APPROUVER le projet et le plan de financement, 
- D’AUTORISER le Président à soumettre le projet au titre du Fonds Vert 2024. 

 

 
Délibération n° 10– Demande de financement au titre de la DETR 2024 

 
Le conseil communautaire, 

Vu l’exposé du Président concernant la demande de financement au titre de la DETR 2024 pour le projet de 
rénovation énergétique du Village Vacances de St Vincent-Jalmoutiers : 
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Le projet s'inscrit dans un objectif principal de réduction de la charge environnementale et financière des 
structures communautaires. Il porte sur le remplacement de l'ensemble des ouvertures simple vitrage en 
double-vitrage des pavillons et l’isolation des combles pour une amélioration du confort d'été des hébergés et 
l'utilisation des logements sur l'ensemble de l'année. 

 
Considérant le plan de financement de l’opération :  
 

DEPENSES (en € - HT) RESSOURCES (en € - HT)  

Dépose et pose de portes et 
fenêtres, village vacances 

39 985,00 € Etat – DETR 2024 39 754,00 € 40 % 

Isolation biosourcée (laine de 
bois) des combles des pavillons 

59 400,00 € Conseil 
Départemental 

               9 996,00 € 10 % 

  Autofinancement 49 635,00 € 50 % 

Coût total éligible     99 385,00 € Ressources               99 385,00 €       100 % 

 
Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

 
- D’APPROUVER le projet et le plan de financement, 
- D’AUTORISER le Président à soumettre le projet au titre de la DETR 2024. 

 

 
Délibération n° 11 – Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire 

 
Le conseil communautaire, 

Vu le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 permet aux organes délibérants d'une collectivité territoriale ou de 
ses établissements publics administratifs d’instituer pour certains agents publics une « prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle forfaitaire ». 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’institution et les montants de cette 
prime. 
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial (placé auprès du Centre de Gestion de la Dordogne) en date du 
17/11/2023, 
 
Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, : 
 
D’INSTAURER le principe et les montants de la « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire » tels 
qu’exposés, 
 
-Bénéficieront de cette prime, les agents territoriaux (fonctionnaires et contractuels de droit public) et les assistants 
maternels et assistants familiaux mentionnés à l’article L. 422-6 du Code de l’action sociale et des familles qui 
remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

• Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements publics à une 
date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ;  

• Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements publics au 30 juin 
2023 ;  

• Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1er 
juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Sont exclus du bénéfice de la prime : 

• Les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur ; 

• Les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics sont liés par une convention de stage dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa de l'article L. 124-1 du code de l'éducation. 

 
Le montant forfaitaire de la prime est déterminé comme suit : 

Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant brut de la prime de 
pouvoir d’achat pour un ETP 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 
La rémunération brute perçue pendant la période de référence sera déterminée dans les conditions prévues 
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aux articles 3 et 6 du décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023. 
  

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail (temps non complet et temps partiel) et 
de la durée d’emploi sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 
La prime sera versée aux agents employés et rémunérés par l’établissement au 30 juin 2023 qui remplissent 
les conditions ci-dessus mentionnées.   
L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel du Président. 

 
La prime sera versée en une fraction avant le 30 juin 2024. 
La prime est cumulable avec toutes les primes ou indemnités perçues par l’agent. 

 

Le Président ajoute qu’un courrier d’information de cette décision du conseil communautaire sera adressé aux 
agents. 
 
 
Délibération N° 12 - Renouvellement du contrat d’assurances statutaires pour l’année 2024 

 
Le conseil communautaire, 
 
Vu l’exposé du Président qui rappelle que les contrats d’assurance relatifs à la protection sociale des agents 
permettent à la Collectivité employeur de s’assurer pour les risques demeurant à sa charge. Il est proposé au 
Conseil Communautaire d’adhérer pour l’année 2024 au contrat d’assurances CNP Assurances proposé par le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Dordogne. 
 
Les conditions de cotisation sont les suivantes : 
 
Agents CNRACL 

- Taux de cotisation : 6,21 % de la base de l’assurance (assiette de cotisation)  
- Garanties couvertes : Décès, maladie ou accident de « vie privée », Maternité-Adoption-Paternité et accueil 

de l’enfant, Accident ou Maladie imputable au service 
- Délais de carence : 15 jours uniquement pour les congés maladie ordinaire 
- Montant des indemnités journalières : 90 % 

 
Agents IRCANTEC 

- Taux de cotisation : 1,65 % de la base de base de l’assurance (assiette de cotisation),  
- Garanties couvertes : Maladie ou accident de « vie privée », Maternité-Adoption-Paternité et accueil de 

l’enfant, Accident ou Maladie imputable au service ou maladie professionnelle 
- Délais de carence : 15 jours uniquement pour les congés maladie ordinaire 

 
Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, D’APPROUVER l’adhésion de la CC au contrat d’assurance CNP 
pour 2024.  
 
 
 
Délibération N° 13 - Délibération de soutien au Département pour le nouveau projet d’aménagement global 
de la Vallée de la Dordogne 

 
Vu I’existence, sur le territoire dénommé « Triangle d’Or de la Vallée de la Dordogne » (Sarlat-Domme-Saint 
Cyprien), d’un patrimoine historique et naturel unique, qui en fait l’un des plus beaux sites de France au cœur de la 
réserve mondiale de biosphère du bassin de la Dordogne, 
Vu les besoins exprimés de façon constante par la population et les visiteurs, cyclotouristes, piétons, automobilistes, 
entreprises de transports, faisant état du danger à se déplacer dans ce secteur, 
Vu les risques qui pèsent de façon prégnante sur ce territoire en termes de sécurité routière et de pollutions de tous 
ordres (gaz d’échappement, nuisances sonores et visuelles...), 
Vu la nécessité qui s’impose, a tous les niveaux décisionnels, de répondre à I’urgence climatique et de préserver la 
biodiversité, 
Vu la nécessité de proposer des nouveaux modes de déplacement « doux » permettant d’accéder à des sites 
touristiques extrêmement fréquentés, 
Vu I’attachement des élus de la République à la bonne gestion de l‘argent public, a fortiori dans Ie contexte 
économique et financier difficile auquel doivent aujourd’hui faire face les collectivités et les citoyens, 
 
Le Conseil communautaire, avec 21 voix pour et une abstention (Chrystelle BACQUEY), : 
 

- Considère que le nouveau projet d’aménagement global de la Vallée de la Dordogne, déposé par le Conseil 
départemental auprès de Monsieur le Préfet de Dordogne, répond à ces différents objectifs en : 
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• Créant une voie verte en site propre qui permettra de réaliser la continuité de la voie verte V91, 
permettant de relier, à terme, Souillac à la Gironde, traversant ainsi, en Dordogne, les territoires des 
communautés de communes de Pays de Fénelon, Sarlat Périgord Noir, Vallée de la Dordogne Forét 
Bessède, Bastides Dordogne Périgord, Montaigne Montravel et Gurson et de la Communauté 
d’Agglomération Bergeracoise. 

• Rouvrant la gare de Castelnaud-Fayrac, aménagée en halte nature multimodale, 

• Mettant en place des navettes électriques qui desserviront I’ensembIe des sites touristiques du 
territoire concerné, 

• Mettant en œuvre des mesures concrètes en faveur de la biodiversité : plantations de 27000 arbres et 
arbustes, restauration des couasnes du Pech et de Fayrac pour favoriser la reproduction des 
poissons, aménagement de gites à chauves-souris, 

• Interdisant la circulation des véhicules de plus de 3,5 tonnes entre Castelnaud et Fayrac et dans Ie 
bourg de Beynac, 

• supprimant tout risque de croisement de deux véhicules a fort gabarit dans la traversée de Beynac, 
- Estime que ces aménagements en faveur des mobilités d’avenir doivent être systématiquement encouragés 

et qu’iIs ne peuvent, dons ce cas précis, être réalisés qu’à travers la réutilisation des ouvrages 
précédemment construits à I’occasion des travaux effectués en 2018, 

- Considère que leur réalisation permettra d’éviter un inacceptable gaspillage d’argent public, 
- Apporte, dans le cadre de la concertation en cours, son plein soutien à ce nouveau projet, qui répond 

pleinement aux besoins de la population et du territoire et qui, à l’instar d’autres projets actuellement à 
l’étude, doit permettre au monde rural de bénéficier d’infrastructures modernes et bénéfiques à l’amélioration 
du cadre de vie des Périgourdins. 

 
Jean-Michel SAUTREAU précise que l’ancien projet de Beynac est abandonné, le bitume est enlevé. Il s’agit bien 
d’un nouveau projet, voté à l’unanimité par les conseillers départementaux, y compris par ceux qui s’étaient opposés 
au projet initial. 
 
 
Divers 

 
Formation du CAUE 
Dans le cadre des FORMATIONS DU CAUE DORDOGNE, les élus sont invités à la journée de formation consacrée 
à la  REVITALISATION DES CENTRES BOURGS le 14/12/23, de 9h à 17h, à la Maison des Communes de Marsac 
sur L'Isle.  
Le CAUE s'associe à l'Union des maires de Dordogne et propose une formation pour les élus afin d'appréhender de 
manière globale les problématiques inhérentes à la revitalisation des centres bourgs et balayer les outils et leviers 
d’aménagements possibles sur les bourgs et les petites villes en milieu rural. Cette formation résulte de l’expérience 
du CAUE acquise lors des études de bourgs et de ses missions d 'accompagnement des collectivités depuis 
plusieurs années. Animée par une architecte et une urbaniste paysagiste conceptrice, la formation s'appuie sur des 
apports théoriques, des exemples illustrés des mises en situation et des retours d'expériences (intervention de 
Monsieur Sautreau, maire de la Roche-Chalais). 
 

AU PROGRAMME : 
- Comprendre un contexte 
- Qualifier l’identité d’un bourg rural (atouts et faiblesses) 
- Définir le bon périmètre d’étude et d’intervention 
- Qualité du cadre de vie 
- Mise en place d’une stratégie à long terme 
- Thématiques à développer (L’habitat, parcours résidentiel, la vacance du bâti, les  équipements et les 

espaces publics, les déplacements et stationnements, la prise en compte du développement économique, 
touristique…) 

Inscription au 05 53 02 87 39 
 
 
Fonds européens 
Jean-Michel SAUTREAU informe qu’à sa demande, un diaporama de présentation des financements européens, 
(nature des dossiers susceptibles d’être financés, procédure d’instruction) a été adressé aux collectivités par le 
Pays Périgord Vert. 
 
 
ZAEnR 
Dans le cadre de la loi d’accélération pour la production d’énergies renouvelables (Loi AER), l’Etat sollicite les 
communes pour la définition des « Zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production 
d’énergies renouvelables (ZAEnR) ». Jean-Michel SAUTREAU précise que les élus de La Roche-Chalais ont 
proposé des ZAEnR sur les seules propriétés communales. Parmi les installations de production d’énergies 
renouvelables, le conseil municipal a rejeté les éoliennes. Le Président informe que la Préfecture a demandé aux 
EPCI de désigner un interlocuteur technique pour un échange d’informations et de pratiques entre les territoires. 
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Vœux 2024 
 

− St Vincent-Jalmoutiers, Samedi 6 janvier à 18h00, à la salle des fêtes 

− La Roche-Chalais, Vendredi 12 janvier 2024 à 18h00 au gymnase 

− Saint Aulaye-Puymangou, Samedi 13 janvier à 18h30 à la salle des fêtes de St Aulaye 

− Servanches, Vendredi 19 Janvier à 19h à la salle communale. 

− Parcoul-Chenaud, Samedi 20 janvier 2024 à 18 h 30 à la salle des fêtes de Chenaud 

− St Privat-en-Périgord, Samedi 27 janvier à 18h30 à la salle des fêtes de St-Privat. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H30 
 
 

Yannick LAGRENAUDIE,       Rémi CHAUSSADE 
Président         Secrétaire de séance 
 
 
 

 


